
(Commentaire émis à la suite du Manifeste des citoyens-mangeurs du Québec)  
 
Pour les aliments modifiés, j'irais plus loin que de demander l'étiquettage. Le principe de 
précaution exige qu'Ottawa mette fin aux autorisations de culture et de mise en marché 
des OGM. 
 
Anne Hubbard et Raymond Favreau 
 


